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Réunion du comité directeur de Cabriair – 20/12/2016 – Chez Armand Viala 

Présents 

Serge, Pascal, Stéphane, Armand, Mihai, Claude, Christian, Arnaud, Didier, Marc  

1. Communications 

Listes Yahoo : Didier/Arnaud 

Réunion à planifier (le bureau et Didier) pour optimiser les messages. 

Mihai fait remarquer qu’un blog comme celui des ailes de la Seranne est très utile. 

Demander aux adhérents de vérifier leurs coordonnées sur le site (mail Serge) 

2. Site du Vissou 

Suite à la réunion de l’année dernière, Arnaud et Serge prévoyaient de rencontrer le maire de 

Cabrières dans le but d’aménager la partie basse du Vissou. Une lettre a été rédigée et a été soumise 

au CD. 

M Guetton,  maire de Cabrières 

 

Lors de notre dernière rencontre, nous avions évoqué  la situation au pic de Vissou pour la pratique du 

parapente. En ce qui concerne l’aire de décollage/repose pour laquelle nous sommes locataires, la 

situation actuelle semble pérenne. Nous limiterons notre aménagement du site à un débroussaillage 

raisonné. 

L’autre point abordé concernait la partie basse du pic de Vissou (parcelles …). Notre utilisation de ce 

terrain n’est pas conventionnée. Cependant, nous souhaiterions pouvoir procéder à un débroussaillage a 

minima, qui, de toutes manières devrait être fait régulièrement pour prévenir un risque incendie. Pour 

cela nous souhaiterions pouvoir en informer les propriétaires.  

Vous nous aviez proposé de les contacter afin de les informer de nos intentions. Vous serait-il possible de 

le faire ? 

N’hésitez pas à me recontacter pour tout renseignement supplémentaire. 

Très cordialement, 
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Tableau récapitulatif 

Action : 

Contacter les propriétaires de l’atterrissage pour demander l’autorisation de débroussailler, par 

l’intermédiaire du maire de Cabrières. 

 

But Pour Contre 

Approche respectueuse / savoir vivre  / 

légalité 

Serge Arnaud Et si on nous dit « NON » ? 

Faire un premier pas, en profitant, du de 

la dynamique du dernier rendez-vous 

cordial en mairie pour conventionner le 

site et envisager un terrassement.  

Serge Arnaud 

Un plus en termes de sécurité, 

surtout pour les pilotes peu 

expérimentés 

Peu d’intérêt. Le site restera 

dangereux.  

Aménager une pente école / atterrissage Arnaud 

Cela existait avant 

C’est le moment de profiter du 

changement (CDVL/ligue) pour 

lever des fonds 

Vissou va être reconnu au 

CODIS comme un site sportif 

Vissou site sensible / histoire 

Pente école inadaptée aux 

voiles actuelles 

Pente école plutôt à 

implanter proche du Salagou. 

La lieude bien adaptée 

 

Pascal ajoute que là où un site serait bienvenu, ce serait en face Nord du Mont Mars. 

En résumé, pas facile de se positionner. Serge pense qu’une simple lettre au maire serait une manière 

de jauger l’état d’esprit de la commune. Pascal suggère de juste envoyer des vœux. On va juste 

envoyer un courrier pour informer la mairie du débroussaillage programmée  

Pour le décollage, ajout de terre (camion) évoqué.  

Un nettoyage intermédiaire (avant celui prévu le 26/02/2017) aura lieu 28/12/2016 matin.  

Pour le débroussaillage, une machine ad hoc serait un OREC. Hélène peut louer une machine 

adaptée au près d’un ami pour 80 euros.  

3. Saint-Guiraud  

Déjà 2 relances auprès de la mairie. Installation pioupiou autorisée. 
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4. Actualités FFVL/CDVL/Ligue 

Enthousiasme à l’idée que le parapente, l’aménagement des sites puisse être aider par les nouvelles 

structures. 

Un nouveau site cabriair, oui, ce serait une bonne idée   

Serge fait un retour de la réunion Assurances animée par une juriste de la MAIF (Albane MUNOZ). 

La prise de licence FFVL avec la responsabilité civile aérienne indissociable s’apparente à de la 

vente forcée. Les fédérations doivent PROPOSER et non IMPOSER une responsabilité civile. 

Beaucoup estiment que l’augmentation de la RCA biplace est trop forte. Si en 2017 le nombre de 

prise de complément biplace diminue drastiquement la situation sera pire. Il aurait fallu partager le 

surcout sur tous les licenciés. 

5. Sorties / animations / stage 

Le fonctionnement reste le même. Il faut proposer des dates. 

Animation cross (Pascal) à planifier en hiver. 

Sortie d’été 

Serge propose de faire un choix sur quelques destinations déjà testées : Selonnet, Le Claux, Orcières. 

Une nouvelle destination entraine beaucoup d’aléatoire et de déconvenues. Pour le camping, des 

acomptes seront demandés. Le choix reste une prérogative du CD.  

Stage Joel Favre : mail liste info   

6. Carte de vœux 

Merci Bernard !!!!!!!!!!!! 

 

7. Divers 

Un grand bravo à Arnaud pour son implication et le travail réalisé. Merci à Armand de nous avoir 

reçu et de reprendre le flambeau de trésorier brillamment brandit par Claude. 

 


